
 
 
 
 

POLITIQUE CULTURELLE RÉGIONALE DE LA MRC DES LAURENTIDES   
 
 
 
Afin d’arrimer le secteur de l’activité culturelle à l’ensemble du développement social, 

économique et touristique du territoire, le Conseil des maires de la MRC des 

Laurentides a résolu d’entreprendre l’élaboration d’une première politique culturelle 

régionale, avec l’aide du Conseil de la culture des Laurentides (CCL). Le processus 

entamé en 2010, s’étendra sur quelques mois au cours desquels les membres du 
Comité de la politique culturelle régionale consulteront la population, le milieu culturel et 

les municipalités afin de saisir les besoins et enjeux pour établir les orientations de la 

future politique culturelle de la MRC des Laurentides.  

 

La démarche entreprise par la MRC des Laurentides, soutenue techniquement par le 

CCL, vise à analyser l'évolution de la situation culturelle au cours des 10 dernières 

années. Ce qui permettra d’établir l’état de situation, les constats ainsi que les 

tendances observés du domaine de la culture. La réalisation d’une Politique culturelle 

régionale situera le développement culturel en fonction des orientations émanant du 

développement durable. 

 


